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476 JOUR'IAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACI! sous LE MANDAT DE LA l'RANCE 1er septembre 1934 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et [es accessoires
i de solde du personnel colonial, -ensemble tous actes modifi~

, 	 Les mêmes mesures seront appliquées au poste 
ide douanes de Batoumé; quoique ce poste appartienne catifs subséquents, notamment le décret du 11 septembre 1920 i 

«"i' au cercle' de Kloulo, le cercle de Lomé fournira un Il Vu le dê<:rd du 19 juillet 1934 portant réglemenlation de 
Pattribution de l'îndernllHé de zone; infirn.Jier cl}argé de la'vi!>ite, en raison de la proximité 

du poste sanitaire d'Assahoun qui formera. le 20 éche
lon de contrôle. ' 

,,' ART. 3. - Le chef du service de santé, dirçcteur 
.' ,'" de la santé, le directeur du service des voies de péllé

:,/,f:-'tiation et ~ wharf, le chef du service des douanes 
'~\'" et les admil\lstrateurs des cercles de Lomé et Klouto, 
, sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 12 août 1934. 

BOUROINE. 
________'-~. ';:7,t., ,.I 

Transport des élèves du cours 
<4'

complémentaire 

ARRETE No 4:48 porti1!lt modification à l'arrêté no 668 
du 27 octobre 1931(en ce qui concerne lu gratuité' 
du traIlSpo,:[ des élèves du cours complémentaire 
de LOfllé. 

LE OOUVÈRNEUR DE~' COLONIES, 
OFFICIER DE LA L~GION D'HONNHÜRJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret' du 23 mars 192J déterminant les attributions 
et les pouvoirs d~ CommissaÎre de La Républiq~e au T~; 

Vu l'arr~té nO 6~1I 27 octobre 1933 réorganlsant Pênsei~ 
gnement :officiel au Togo; ensemble tous textes le modifiant 
ou le coinplétant; 

Sur la. proposition <1u ehef de service de Penseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les élèves du cours complé
mentaire ont droit'au transport gratuit du lieu de leur 
domicile- légal à Lomé et réciproquement, au débqt 
et à la fin de chaque année scolaire (grandes vacan
ces). 

Ils sont assimilés pour ces voyages aux fonction
naires indigènes de la 4e catégorie.. 

ART. 2. -,'" L.e présent arrêté qui abroge l'article 31 
de l'arrêté nO 668 susvisé, sera enregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 août 1934. 

BOUROINE. 

Suppression des Indemnités spéc:iales et de
cberté de vie 

ARRETE No 457 supprimant à comi)ter du 1er aolÎt 
1934 les indemnifês spéciale du Togo et de cherté 
de vie ailoaées au personliet européen et au per

. som/el des cadres locaux indigèl!1ls. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 
OFfICIER DE LA LtorON 'D'HONNEIJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutîon~ 
et les pouvoirs du Commlssaîre de, la République au Togo; 

Vu la dépêcbe ministérielle nO 17.978/GX/71 en date du 

18 ~jumetl prescrivant la suppressIon de Findemnité spéciale' 

du Togo; 


. 	 Vu Parrêté du 19 ,novembre 1924) créant l'indemnité spéciale" 
du Togo et les actes modificatifs subséquents, notamment Par .. 
rêté nO 341 du 20 juin 1934, fixant le taux de l'indemnité spé. 
ciale. du Togo au personnel européen_; 

Vu l'arrêté du 31 juillet 1922, instituant Filldemnité de· 

cberté de vie et les actes modific-atifs subséquents)' notamment 

l'arrêté nO 71 ,du 31 janvier 1934; 


Vu l'arrêté nO 66 du 31 janvier 1934 portant règlement sur 

la solde et les allocations accessoires des forces de police; 


Vu l'arrêté nO 65 du 31 janvier 1934 portant règlement \ 
général sur le service dans -la compagnie de milic~;, , 

Vu l'arrêté nO 67 du 31 janvier 1934 portant règlement 

sur la solde et les indemnites acccssoÎres des indîgènes en 

service à la compagnie de milice; 


Vu les arrêtés nOS 68 et 69 du 31 janvier 19341 fixant le 

taux de l'inClemnité mensuelle de cherté de vie, allouée: 10 aux 

agents des forces de police servant dans la garde jndi~ène; 

20 aux miliciens; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont et dem~urent abrogés, 
à 	compter du let août 1934 : 

L'arrêté du 19' novembre 1934 susvisé instituant 
l'indemnité spéciale, du Togo et tous les actes subsé
quents qui l'ont modifié, notamment l'arrêté du 20 juin 
1934; . 

L'arrêté du 31 juillet 1922 instituant l'indemnité 
de cherté de vie, et les actes subséquents qui l'ont. 
modifié, notamment l'arrêté du 31 janvier 1934. 

ART: 2, - Les dispositions des arrêtés nOS 68 et 69 
du 31. janvier 1934, fixant le taux de l'indelllilité 
mensuelle de cherté de vie allo,ué.è: , 

la 	~ aux agents des forces de police servant dans 
la garde indigène; 
• 	 20 - aux miHdens, 


sont maintenues en vigtieur.. 


ART. 3. - Le présent àrrêté sera enregistré, com

mtmiqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 22 août 1934. 

BOUROINE. 

Entretien des parcs et jardins administratifs 

ARRETE No '460 reUztif à l'entretien des parcs et 

jardins administratifs situés dans le périmètre urbain 

de Lomé. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off:ICIER DE· LA L~0I0N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu l'arrêté du 2 décembre 1932 chargeant la circqnscription 

agricore du sud de l'entretien des jardins et parcs aâministra

tifs;


